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                                                            MEMENTO 

 
    
  

 

 SERVICE  de GARDE MEDICALE :  
         
En appelant le 02 97 68 42 42,  le patient arrive au           
standard à Vannes. Son interlocuteur est un médecin généraliste qui avisera en fonction de la situation .  
 POUR LES SITUATIONS D’ URGENCE EXCLUSIVEMENT,   composez le 15 ou le 18 
24 H sur 24, si la situation vous paraît grave  

Le soir  de 19 h à 7 h 
Le week-end du samedi 12 h au lundi matin. 

        PHARMACIE : PEIGNE – RICOLLEAU 
 

 lundi - jeudi & vendredi   8 h 30 - 13 h  & 13 h 30 - 20 h 
 mardi   8 h 30 - 13 h  & 13 h 30 - 19 h 30 
 mercredi 9 h - 13 h  & 13 h 30 - 20 h 
 samedi      9 h  - 18 h  
Garde de soir le lundi, mercredi et vendredi de 19 h 30 à  20 h;  mardi et jeudi, pharmacie de Bréhan.  

INFIRMIERES  
 

  LE BECHEC—LE PAPILLON               Tél : 02.97.38.93.97 
  JEHANNO-ALLANO-BROCHET          Tél :  02.97.51.50.71 

TAXIS – AMBULANCES :  
 

 TANGUY              Tél : 02.97.38.94.90      

  LE ROSCOUET     Tél :02.97.38.85.33 

SERVICE DE GARDE  

VETERINAIRE  
Dr TALEB Bashir :  Tél. : 02.97.51.50.47.    

GENDARMERIE     

        Brigade  de  Rohan :  02 97 51 50 11   
Le 17 est à réserver aux urgences 
Permanences à Rohan :mardi, jeudi et vendredi  14 h - 18 h 

Pour connaître la pharmacie de 
garde et d’urgence la plus proche,  

          composer le  3237 

 

BIBLIOTHEQUE  
 

Mercredi :  13 h 30 - 18 h 30 
Jeudi :          9 h 30 -12 h 30 et 13 h 30 -17 h 30 
Vendredi :   13 h 30 - 17 h 00 
Samedi :     10 h 00 -  12 h 00 

 
Pour plus de renseignements, contactez  

PERMANENCES DU MAIRE ET DES ADJOINTS 
  Le Maire et les adjoints se tiennent à la disposition de la population dans les tranches horaires      
indiquées ci-dessous et restent disponibles pour d’autres horaires …       
   Il est conseillé de prendre rendez-vous auprès du secrétariat.  

Bernard NIZAN Du lundi au samedi  Le matin  

Jean-Paul LE CROM Le samedi De 11 h 00 à 12 h 00 

Gilles RENAULT Le samedi  De 11 h 00 à 12 h 00 

Jean Claude NICOLAS Le lundi De 9 h 30 à 11 h 00 

Didier MAHE Sur rendez-vous 

Permanences en Mairie :    
  Sécurité Sociale   :   prendre rdv au 3646   
  Mission Locale  :  jeudi  16/02  de 9 h 15 à 11 h 30  
                                 (prendre rdv au 02 97 25 38 35) 

ESPACE INFORMATIQUE 
    Mercredi :  13 h 30 -  18 h 30   Enfants et adolescents 
 
     Jeudi :           9 h 30 - 12 h 30   Accès libre 
        13 h 30 - 16 h 30   Ecoles 
        16 h 30 - 17 h 30   Accès libre  
      Vendredi :   13 h 30 - 17 h         Accès libre 
Nelly Le Moullec  au 02 97 38 58 04 

 

 

Février      2012 

       DECHETTERIES 

GUELTAS    Lundi et jeudi  10h-12h - 14h-18h 
 Samedi (sauf artisans-commerçants )  
      9h30-12h30 - 14h-18h 

BREHAN 
Lundi et mercredi    9 h 30  - 12 h 30 
Samedi (sauf artisans-commerçants)  15 h - 18 h 

  2 

 Nouveaux  Horaires  

Alain PRIE,   
attaché parlementaire de M LORGEOUX 
Jeudi 23 février  9 h 30– 12 h 



Echange des Vœux       07 janvier 2012 

Mesdames, Messieurs,      Bonsoir à tous. 
C’est, pour moi, chaque année,  un plaisir de vous ac-
cueillir  ici  pour ce moment d’échanges, de rencontres 
et de convivialité. 
Merci, merci vraiment,  à tous de votre présence       
et vous me permettrez un salut particulier à Pierre Le 
Teste, notre conseiller général, qui s’adressera à vous . 
 
2011 est passé.  
C’est une année qui a souvent rimé avec crise,            
catastrophes naturelles, rigueur, récession, chômage, 
réchauffement climatique, perte d’activité et de pouvoir 
d’achat etc.. et les prévisions pour  2012 ne sont pas très 
engageantes. 
Sans nier tous ces problèmes, nous vivons une période 
où la croissance à tout va c’est fini – il nous faudra         
inventer progressivement une nouvelle façon de vivre, 
je disais, sans nier ces problèmes,                                     
ne dramatisons pas non plus, espérons seulement que 
les difficultés à venir ne soient pas insupportables pour 
les plus démunis d’entre nous. 
 
C’est pourquoi  je vous souhaite à tous                           
une Bonne et Heureuse Année, une Bonne Santé,           
et autant de Bonheur que possible, pour chacun de vous 
et tous ceux qui vous sont chers, la réussite dans votre 
vie personnelle, familiale, scolaire pour les plus jeunes, 
ou professionnelle.  
Merci de transmettre ces vœux à vos proches, à vos 
amis, à vos voisins et plus particulièrement aux                       
personnes seules ou isolées. 
 
Bienvenue aux nouveaux résidents rohannais, certains 
sont présents ce soir. Vous avez  fait le bon choix en 
vous installant chez nous… Un livret d’accueil est         
disponible en Mairie pour mieux connaître la commune 
et ce que l’on peut y trouver. 
Sachez par ailleurs, et ceci vaut pour tout le monde,        
que chaque mois un bulletin mensuel vous informe et 
est disponible dans les commerces et,  il est toujours 
possible de s’informer sur le site de la commune         
rohan.fr 
 
Je voudrais dresser avec vous un retour sur certains   
aspects de 2011 dans notre commune et en même temps 
sur les défis à relever pour l’avenir. 
 
D’abord quelques chiffres. 
 
Vous l’avez appris par la presse, la population              
rohannaise est passée de 1521 en 1999 à 1637 au         
1er janvier 2009  soit une augmentation d’un peu plus de 
7 % en 10 ans. 
 En 2011, on a enregistré   18   naissances, 15 décès et 
seulement   5   mariages. 
Au recensement agricole de 2010, Rohan compte         
35 exploitations. 
Par ailleurs on dénombre environ 50 commerces –
services ou artisanats. 

Près de 800 élèves sont scolarisés 
dans les écoles et  collèges. 
 
En matière d’urbanisme  5 permis     
de construire une    habitation ont été 
délivrés, c’est très loin des 23 permis 
de 2007. 
Afin de pouvoir répondre à la demande, faible certes 
mais elle existe,  de nouveaux terrains à construire  sont 
à prévoir.   
La commune ne fera pas l’économie de nouveaux      
lotissements. 
 
Le gros chantier de 2011, le plus visible aussi, a été          
l’aménagement des rues du Pont d’Oust, de la Belle 
Etoile et du Lac. Un investissement de 850 000 € avant                        
déduction  des subventions. Un investissement apprécié 
de tous, rohannais et gens de passage tant au niveau de 
la sécurité que de l’esthétique. 
La gêne occasionnée, aux riverains, par le passage des 
véhicules sur les pavés des passages piétons  reste         
à résoudre … Un rendez-vous  est prévu la semaine  
prochaine à ce sujet. 
 
D’autres places et secteurs de la commune devront     
attendre un peu avant d’être  également  réaménagés. 
 
Comme chaque année, la voirie a nécessité un budget 
important pour la réfection d’ environ 3   km de voies, 
le lotissement de la résidence, le pont de l’écluse du 
Guer sans oublier le Point à Temps qui permet de répa-
rer et de maintenir les routes en bon état. 
Un programme identique est prévu en 2012. 
 
Les bâtiments communaux nécessitent un entretien ou 
des aménagements nouveaux, cela a été le cas :          
réfection de la toiture de la Mairie, remise en état avant 
location du logement  à la mairie de St Samson,         
réparation du chauffage à l’église de St Samson, une 
porte aux normes pour les établissements recevant du 
public au fond de la salle des fêtes de St Samson,                  
la pose de stores au fond de la salle de la Belle Etoile. 
 
Au cours de cette année, c’est l’immeuble 21 rue ND 
qui va être réhabilité. Nous avons  fait le choix          
d’acheter cet immeuble délabré, en très mauvais état au 
centre ville avec le projet de réaliser un espace            
commercial et 2 logements. Nous comptions sur les           
organismes sociaux pour cette réalisation mais la           
commune va devoir en assurer la maîtrise d’ouvrage… 
Il est pourtant indispensable  de rénover  en centre ville  
pour offrir de l’habitat et aussi des pas de porte qui font 
défaut, les nombreux anciens commerces n’étant            
généralement pas exploitables lorsqu’il y a une           
demande et...  il y en a quelques unes. 
 
L’église de St Gouvry va nécessiter un programme de 
rénovation : toiture, portes et vitrail . 
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Nous avons un centre ville qui est envié par de           
nombreuses  communes de notre taille. Il y a une               
fréquentation importante –qui entre parenthèse  crée 
d’ailleurs des problèmes de stationnement-  fréquentation 
due à la présence des commerces et services.                    
Mais vous n’êtes pas sans savoir également que l’espace  
fait défaut – étant donné l’implantation en fond de vallée.  
Je ferai,  avec le Conseil Municipal , tout mon possible 
pour conserver au cœur de la ville les commerces           
notamment alimentaires. Des contacts sont en cours          
pour valoriser le seul espace disponible en centralité :        
le secteur de la  place du Château. 
 
Un autre aspect est préoccupant, à Rohan comme          
malheureusement dans de nombreux secteurs, c’est le         
devenir médical. Qu’adviendra-t-il au départ à la            
retraite des 2 médecins rohannais ? Il faut l’anticiper.            
De nombreux contacts ont lieu. Il est envisagé la création 
d’un espace pouvant accueillir deux médecins avec un 
service d’accueil commun.  Cela va-t-il être possible ? 
Cela sera-t-il  suffisant ? Une chose est sûre, il faut faire 
quelque chose. 
 
L’intercommunalité avance.  
Le rôle des communautés de communes, Pontivy           
Communauté pour nous est croissant.  
En 2011, la compétence eau et assainissement a été  
transférée, aujourd’hui, ce domaine  ne dépend donc plus 
de la commune. Cela n’a pas empêché la réalisation de 
l'assainissement au bourg de St Gouvry actuellement en 
phase d’achèvement et l’extension dans le secteur de 
Bonne Encontre et du Petit Bois ainsi que la poursuite du 
programme de rénovation des châteaux d’eau. 
Le Relais Assistante Maternelle, existant sur le canton 
est désormais géré par Pontivy Communauté. 
La prise de compétence Transport a été longuement        
discutée et a fait couler beaucoup d’encre : les avis étant 
très partagés sur le sujet. Finalement cette prise de         
compétence se fera de manière progressive, sans          
précipitation.  
 
En parlant ici de prise de compétence je pense au CCAS 
et plus spécialement au Service d’Aide à Domicile. 
C’est aussi un domaine où l’intercommunalité peut avoir 
un rôle dans les années à venir. 
 
Rohan est une commune dynamique et attractive.           
Je l’ai laissé entendre tout à l’heure en rappelant aux  
nouveaux résidents qu’ils avaient fait le bon choix. 
 
Voici quelques exemples :  
 
Partie prenante de l’Office de Tourisme Intercommunal 
de Pontivy Communauté, Rohan dispose d’un point info 
tourisme qui, situé cette année place de la Mairie, a été 
fréquenté par plus de 800 personnes en 2 mois. 
 
La commune est labellisée Escales d’une rive à l’autre et 
Station Verte. 

 

Le canal a été à l’honneur, à Rohan, en 2011  
- avec dans le cadre de la Fête de la Bretagne 

une étape conte acteurs à Rohan suivie en        
novembre de la soirée  régionale de clôture de 
cette manifestation  

- avec le Fil Rouge de l’association Art  in Situ 
à l’occasion du bicentenaire du canal 

- avec encore de belles pages dans le magazine 
Fluvial (le mensuel de la navigation intérieure) 

- avec également le tournage de séquences de 
l’émission  Des Racines et des Ailes. 

 
Les festivités ont été nombreuses et variées. 
 Il y a bien sûr les incontournables :  
fête de la châtaigne,  fête du pain, feu d’artifice , 
fête du Blé Noir – La carte nationale touristique 2012 
des Stations Vertes comportera au dos une photo en 
référence à la fête du blé noir. 
 
A ces fêtes devenues incontournables, on peut ajouter: 
.  l’animation estivale de Pontivy  Communauté : une 
veillée contée au plan d’eau 
.  la journée de l’environnement sur le thème des oi-
seaux 
.  l’animation «  la nature au rendez-vous » à la biblio-
thèque 
.  l’exposition de photos et le concours de photos ( vi-
sible à la bibliothèque jusqu’au 14 janvier) 
. la fête de la musique 
. la prestation de la Kerlenn Pondi sous la halle dans le 
cadre du festival en Arwenn 
 
. et je ne veux pas oublier la traditionnelle fouée de la 
St Jean. J’ai rencontré les foueurs 2012 , ils préparent 
leur fouée et j’en profite pour lancer un appel à une 
association pour les accompagner dans l’organisation 
de cette belle soirée. 
 
Je n’oublie pas non plus les nombreuses manifestations 
mises en place par les diverses associations              
rohannaises avec des regroupements d’associations 
pour certaines causes comme par exemple le téléthon. 
 
Je veux remercier ici tous les responsables           
d’association et tous les bénévoles qui contribuent au 
fonctionnement de leur association  sportive, culturel-
le, festive,  de loisirs ou autre. Les associations         
assurent un travail remarquable au service notamment 
des jeunes (initiation sportive, accueil de loisirs des 
enfants et des jeunes)  que la collectivité ne saurait 
supporter sans leurs concours. 
 
 

Echange des Vœux (suite)    07 janvier 2012 
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Je souhaite aussi remercier les bénévoles ( et leurs 
conjoints) qui travaillent dans l’ombre pour : 
 (je ne vais donner que quelques exemples ) 
 

. faire fonctionner la bibliothèque,  

. tirer le feu d’artifice,  

. réaliser les décorations que vous avez pu          
admirer dans nos rues depuis 3 ou 4 semaines 

. participer au fleurissement et à                       
l’embellissement de la commune  et là je pense à ceux qui 
participent au concours mais également à tous les autres 
dont l’action est essentielle. 
            . l’agrafage du bulletin municipal mensuel 
            . la participation à diverses commissions                                    
municipales.   
                                                                            
Le dynamisme et l’attractivité de notre commune ne        
se résument pas à ce que je viens d’énumérer. 
L’ensemble des entreprises ou organisations de la      
commune y contribuent. 
 
Sur le plan agricole certaines entreprises ont été             
médiatisées pour leur esprit d’initiative :  je pense              
à la Laiterie Ker Ronan et à l’unité de méthanisation         
Biowatt. 
 
Je souhaite la bienvenue et la réussite  à tous ceux  
qui ont créé ou repris une entreprise, un commerce ou un 
service sur la commune. 
Leur réussite dépend pour une grande part  de chacun de 
nous… Pensons-y. 

 
 
 
 
 
 
 
Je vais terminer en remerciant  

- l’équipe municipale  les adjoints, les élus 
pour leur implication et leur engagement de 
tous les jours  

- le personnel , les personnes que vous pouvez 
rencontrer mais aussi celles qui ont un rôle 
plus discret 

Merci au personnel administratif et là, j’ai le plaisir 
de vous présenter  Céline LE COUEDIC. Depuis un 
mois, elle a la responsabilité du CCAS et du service 
d’Aide à Domicile. Bienvenue à Rohan et bonne     
réussite dans ton travail… 

 
Merci aux aides à domicile, elles sont maintenant 16 à 
sillonner les rues et la campagne de Rohan, Crédin et 
Gueltas pour aider les personnes généralement âgées 
qui, bien souvent, attendent avec impatience leur    
passage. 
 
Merci aux employés des services techniques, à la    
voirie et aux espaces verts, à l’école et à la garderie 
périscolaire, au service restauration scolaire, à l’entre-
tien des locaux communaux et à la bibliothèque. 
 
Belle  et Bonne Année à tous 
                                                               Le Maire, 
                                                            Bernard NIZAN 

Echange des Vœux (suite)    07 janvier 2012 

Conseil Municipal du  31 janvier  2012 

PRESENTS : : Bernard NIZAN -  Jean Paul LE CROM  - Gilles RENAULT - Jean Claude NICOLAS  
           Didier MAHE -  Martine LE POTVIN  - Loïc LE GUINIEC - Bernard LAMOUR   
      Pascal  POCARD - Alain GUILLAUME - Carole LE FUR  - Christian LE QUENTREC -   
               Jean Yves CALVARY -  Nadine CADIO  -  Delphine LE ROY -   Sébastien NICOLAZO. 
Absents excusés :   Christophe JOUANNO  - Michel JEHANNO     
 
    ************************************************ 

I - FINANCES 
 Le Conseil Municipal a adopté les comptes de gestion et les comptes administratifs du budget       
principal  et des budgets annexes  lotissement de Cathélo et de la Colline. 
 Ces comptes administratifs sont présentés page suivante. 
 Le budget du lotissement de Cathélo est soldé. 
 
 Après présentation du budget prévisionnel 2012 de Familles Rurales Association de Rohan, pour le            
fonctionnement de l’ALSH (accueil de loisirs) et de Loisirs jeunes (ados), le Conseil donne son accord 
pour la reconduction d’une subvention de 33 000 €. 
 
II - INFORMATIONS et QUESTIONS DIVERSES 
 - La société ASPO se propose d’intervenir pour atténuer la gêne occasionnée par le passage des        
véhicules sur les pavés des passages piétons, rue du Lac, de la Belle Etoile et du Pont d’Oust. 
Une négociation est engagée pour la prise en charge de ces travaux. 
 - Des travaux sur l’éclairage public sont autorisés pour un montant de 24 000 € (mise en sécurité 
et économie d’ énergie)  
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Conseil Municipal du  31 janvier  2012 (suite) 
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Conseil Municipal du  31 janvier  2012 (suite) 

Présentation des comptes administratifs 2011 

 

1– Budget principal 
 A - Fonctionnement  La section de fonctionnement présente un résultat d’exercice de 327 575 € 
  Dépenses   1 396 789 €     Recettes  1 395 394 € 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 B– Investissement  La section d’investissement présente un résultat d’exercice  de  - 281 265 € 
  Dépenses 1 347 448 €       Recettes      1 066 183 € 
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Informations Générales  

ETAT-CIVIL 2011 

Naissances 
 - 05/01 : Nola BALAY     - 21/07 : Jules NICOLAZO   
 - 30/01 : Inès JOUANNO    - 31/07 : Noëlie BOËFFARD 
 - 07/03 : Victor RICKARDS- -LE LAYO   - 14/08 : Estéban TURBAUX 
 - 02/04 : Benjamin ROZELIER   - 20/09 : Nathan LAGUEUX 
 - 04/05 : Nolan MOREL- -GAUDIN  - 27/10 : Clara LE METAYER 
 - 18/05 : Élina FRENAY    - 08/11 : Rayen WALKER CARSANA 
 - 07/07 : Faustine LEFAIX    - 06/12 : Manny GAIDOSCH 
 - 09/07 : Lucie PURON    - 13/12 : Tylann DANET 
 - 19/07 : Valentine NICOLAS   - 19/12 : Wilhelm POTEL  
Mariages 

  - 21/05 : Paul BLIN et Estelle MONNERAYE 
  - 18/06 : Nicolas MERCIER et Rozenn PÉRIC 
  - 30/07 : Stéphane COUNY et Guénola ÉONNET 
  - 20/08 : Sylvain CHEFD’HOTEL et Aurélie LE TEXIER 
  - 10/12 : Jean-Pierre GILAS et Marie GALAOR 

Décès 
 - 20/01 : Prosper GUERNIC    - 10/09 : Yves RENAULT 
 - 11/02 : Marie LE BIHAN    - 25/09 : Jean-Marc LAURENTI 
 - 15/03 : Rémy DÉRIAN    - 01/10 : Marie Francine DÉRIAN 
 - 08/04 : Gérard GUITTON    - 10/10 : Désirée GICQUEL 
 - 07/06 : Eugénie BUXÉDA    - 26/11 : Annick LE CROM   
 - 06/08 : Anne Marie ROUVRAY   - 04/12 : Bernadette LE BRIS 
 - 11/08 : Yvette THIBAULT    - 18/12 : Raymond BEUREL 
 - 18/08 : Rosalie LE MOING 
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Conseil Municipal du  31 janvier  2012 (suite) 

II - INFORMATIONS et QUESTIONS DIVERSES (suite) 
 - Maintien du commerce alimentaire   Une réunion a eu lieu avec les instances concernées pour 
l’utilisation de la Place du Château. La réponse est claire : aucune construction n’y sera autorisée. Le 
Conseil décide d’effectuer une étude de faisabilité en centre ville afin de préserver tous les atouts de la 
commune. 
 - Un accord est trouvé pour acheter un terrain appartenant aux consorts Keraudren, rue des 
champs. La recherche d’un maître d’oeuvre pour lotir ce terrain va être engagée. 
 - Le Conseil se conforme aux propositions de la Commission d’Evaluation des Charges de Pontivy 
Communauté pour le transfert des charges dans le cadre de la prise de compétence « fourrière           
animale » et « petite enfance ». 
 - Personnel  Le Conseil donne son accord pour la prolongation jusqu’au 31 décembre d’un 
emploi à mi-temps partagé entre le service administratif et le service de l’aide à domicile. 
Aux services techniques, Hervé Le Moing est nommé responsable, tâche qu’il exerce déjà. 
 - Signalisation  L’autorisation de se garer « à cheval » sur le trottoir rue des Vallées afin de ne pas 
bloquer complètement le passage des piétons va être matérialisée par la pose de panneaux. 
 - La commission environnement  prépare activement la Journée de l’Environnement du 1er avril 
sur le thème des insectes. 
 - Ecole Privée St Samson  Le Conseil Municipal est informé de la réception d’un courrier de la 
Direction Diocésaine de l’Enseignement Catholique prévoyant la fermeture de l’école à la rentrée 2012 
« dans le cadre des suppressions massives de postes voulues par le gouvernement ». 
 - Accord pour la cession d’une partie d’un chemin rural à la Villeneuve en St Gouvry. 
 - Agenda           Opération « une naissance - un arbre » : remise des arbres le 11 février 
         Conseil Municipal : vendredi  02 mars  et mardi 20 mars 
         Conseil d’Administration du CCAS : mercredi 28 mars  
                           Elections présidentielles: 22 avril et 6 mai  - Elections législatives : 10 et 17 juin 



Informations Générales (suite) 

Europe et jeunes Bretons  
   Participez au concours vidéo  « Et l’Europe : qu’est - ce que t’en dis ?  » 
 
Vous avez entre 15 et  29 ans ?  

La Région Bretagne vous invite à réaliser une vidéo d’une minute maximum sur l’Europe.       

Lancez-vous ! 
   Du 9 janvier au 29 février 2012, la Région Bretagne invite tous les jeunes de 15 à 29 ans à       
participer au concours de clips vidéo sur le thème « Et l’Europe, qu’est - ce que t’en dis ? ». Si vous     
voulez y participer, c’est simple : il suffit de réaliser une vidéo d’1 minute maximum et de la poster sur 
notre site jeunes www.bretagne.fr/jeunes (en remplissant un formulaire de participation). 
Votre vidéo sera tournée sur un terminal de communication mobile (comme un téléphone) ou un         
appareil photo numérique et montée selon le mode que vous voulez (presque tous les formats sont        
acceptés).  
Et pour être dans le top 10, elle devra bien sûr être la plus créative, originale et personnelle possible tout 
en restant pertinente par rapport au thème du concours.   
  
A vous de jouer ! 
- Déposez votre vidéo avant le 29 février 2012 (une vidéo maximum pour chaque participant). 
- Votez pour donner votre avis sur les vidéos en ligne (entre le 10 et le 24 mars 2012) 
- Découvrez les résultats du concours le jeudi 6 avril 2012 à 14h sur www.bretagne.fr/jeunes  
Deux jurys sélectionneront les meilleures vidéos : 
- Un‘Jury internautes’ récompensera les trois candidats qui remporteront le plus de votes sur le site 
www.bretagne.fr/jeunes (entre le 10 mars 2012 10h et le 24 mars 2012 17h).  
- Un  ‘Jury Région Bretagne’ récompensera trois autres candidats sur les critères suivants : 
 pertinence du film par rapport au thème du concours, liberté de ton, humour et inventivité. 
Les prix à gagner :  
· 1er Prix: une tablette tactile iPad de 32Go   · 2e Prix : un lecteur mp3 iPod Touch de 32 GO  
· 3e Prix : 150 € en chèques Cadhoc              · 4e au 10e Prix : objets publicitaires 
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Recensement militaire    
 Les jeunes filles et jeunes gens nés en  février  1996  
doivent se présenter en Mairie munis du  livret de famille 
afin de se faire délivrer l’attestation de recensement        
militaire (obligation pour les  inscriptions au code de la 
route, concours, examens..) 

ELAGAGE - ELAGAGE 

 
 Il est rappelé aux propriétaires et exploitants           
la nécessité de l’élagage en bordure des routes dans un 
  souci de sécurité notamment lors du  

 croisement des  véhicules. 
 
Remarque   
 Avant tout abattage d’arbres,  il est    
impératif de consulter le PLU en Mairie afin 
de préserver les talus et espaces boisés     
repérés et protégés par la législation. 

Lotissement de la Colline 

   dernier  lot  876 m2  Prix de vente  : 8 €  le m2 Petites annonces 



Vie Associative  
Calendrier des Fêtes 

   THEATRE 2012    
  Les  Chevaliers de Rohan 
    présentent  
                           à la salle Alain de Rohan 
                                le samedi  04 février  20 h 30 

            et le dimanche  05 février  14 h 30 
 
  2 comédies  «  TROP TARD !!! »  de Marie Laroche-Fermis   
   « LE TRESOR de TANTE AGATHE»  de Marie Laroche-Fermis 
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Dernières 

représentations 

 

      Dimanche  

    

 05  février 

 
Assemblée Générale de la Gau-
le Rohannaise 

à Bréhan salle des sports de 9 h 30 à 11 h 30 
Tous les pêcheurs sont conviés. 
Suivie du pot de l’amitié. 

Amicale des donneurs de sang bénévoles  
  de Bréhan, Crédin et Rohan 
Assemblée générale 
 vendredi 02  mars à 19 h 
          foyer communal CREDIN 
Interventions de l’Etablissement Français du 
Sang, du président de l’Union départementale des 
DSB… 
Remises de distinctions. Verre de l’amitié 

L'association Roc' Han Feu          
se réunira 
 le samedi 11 février 2012  

     à 17H30 à la salle de St Samson               
       à l'occasion de son assemblée générale annuelle. 
  Tous les membres et les sympathisants y sont conviés. 
   L'assemblée générale sera suivie d'un pot de l'amitié.  
       
 www.rochanfeu.com     renseignement@rochanfeu.com 

Samedi 4 Concert - Conservatoire de Musique de Pontivy Salle "Belle Etoile"
Samedi 4 Théâtre Les Chevaliers de Rohan Salle Alain de Rohan
Dimanche 5 Théâtre Les Chevaliers de Rohan Salle Alain de Rohan
Dimanche 5 Bal Le Réveil du Val d'Oust Salle "Belle Etoile"
Dimanche 5 Ass Générale La Gaule Rohannaise Bréhan Salle Sports
Samedi 11 Ass Générale Roc'Han Feu Salle des Fêtes St Samson
Dimanche 12 Bal Club Retraités Noyal Py Salle "Belle Etoile"
Mercredi 15 Conférence M S A Salle "Belle Etoile"
Samedi 18 Loto Excuse d'Argine Salle "Belle Etoile"
Samedi 25 Jarret Frites Société de Chasse Salle "Belle Etoile"
Samedi 25 Tarot Excuse d'Argine Salle des Fêtes St Samson
Dimanche 26 Bal Anciens de Trémuson Salle "Belle Etoile"

Vendredi 2 Ass Générale Donneurs de Sang Crédin Foyer Communal
Dimanche 4 Bal Club de Bonne Encontre St SamsonSalle "Belle Etoile"
Samedi 10 Fête des ecoles Catholiques de Rohan Salle "Belle Etoile"
Dimanche 11 Bal Club de l'Amitié Rohan Salle "Belle Etoile"
Samedi 17 Tarot Ecuse d'Argine Salle des Fêtes St Samson
Samedi 17 Repas Ecole de la Ville Moisan Salle "Belle Etoile"
Dimanche 18 Bal U S Rohan Salle "Belle Etoile"
Dimanche 25 Bal Club Retraités Bréhan Salle "Belle Etoile"
Samedi 31 Ass Générale Comité des Fêtes St Samson Salle des Fêtes St Samson

FEVRIER

MARS

 
 

 Loue appartement 
 à  St Samson  
 entièrement rénové 
Cuisine  - salon -  salle d’eau - WC 
2 chambres -  
Libre début mars 
Tél. 02 97 51 50 33 

Petites annonces 



L'Union Sportive Rohannaise 

 
 recherche des bénévoles pour encadrer l'École de foot 
(3 éducateurs du Lycée "Le Gros Chêne" de Pontivy 
sont également présents)  
le Mercredi après-midi de 14h à 15h30. 
 
De plus l'USR recherche un Arbitre pour la saison  
prochaine. 
 
Pour plus renseignements, veuillez contacter 
 David Le Gravier 07.86.29.19.01 
 Dominique Renard 06.59.21.76.86 

Vie Associative (suite) 

  

La crêperie La Gavotte   sera fermée pour congés à 
partir du jeudi 09/02. Réouverture jeudi midi 1er /03 
 
La boulangerie JOSSO  modifie son jour de fermeture. 
A compter du 1er février le jour de fermeture   sera le 
jeudi (au lieu du mercredi) 

Vacances du 13 au 24 février  
 pour les enfants de 3 à 11 ans.  

 
L’Accueil de Loisirs Familles Rurales sera ouvert, au complexe sportif de Crédin, 

pendant les prochaines vacances. 

 

 
 

 

 
 
 
 
Pour les enfants nés entre 2001 et 2003 : 
Le 14-16 et 17 février, un stage de théâtre est proposé avec l’intervention d’un professionnel, auteur jeunesse. 
(Même modalité d’inscription)  Renseignements au 06-61-00-59-96 
 

Vous pouvez dès à présent inscrire vos enfants en remplissant la fiche  d’inscription ainsi que le dossier 
individuel 2012 (une fiche renseignements, une fiche d’autorisation parentale, une fiche sanitaire, une 
fiche quotient familial). 
Ces différents documents sont disponibles : 
         - en mairie (Rohan et Crédin) 
         - à l’accueil de loisirs 
         - sur les sites internet suivants :   http://www.rohan.fr/familles_rurales  
                  Ou    http://www.credin.fr/mairie-credin/centre-loisirs 

L'association «Salut Brassens»  
 
 organise son festival  
 de la chanson  française  
 le premier WE de juin.     

 
 Comme il y a 10 ans, nous renouvelons une représen-
tation des chorales des écoles primaires «Jeanne 
d'Arc» et «La Ville Moisan». 
Les élèves se produiront le samedi après-midi. 
 
Une scène à l'extérieur prendra le relais  avec           
différents artistes et la journée se clôturera par 
             un concert à 21h  
   avec Yves Uzureau (interprète de Georges Brassens)   
et Bruno Brel (neveu du Grand Jacques). 
 
Cette journée sera précédée par un concert gratuit           
 le vendredi sous la halle aux grains                                 
 avec «La Rouquiquinante». 

 
Petites annonces 


